
 

Je détiens la formation  
de professionnalisation  

de caporal SPP (chef d’équipe) 

La commission statue 
favorablement 

Je suis admis à  
participer aux épreuves 

Je ne remplis pas  
les conditions pour me 
présenter à l’examen 

Oui Non 

Je sollicite une 
reconnaissance de 

qualification professionnelle 

Oui 

Je souhaite m’inscrire à l’examen professionnel  
de sergent de sapeurs-pompiers professionnels 

Non 

Je pense détenir une formation  
au moins équivalente à celle  

de caporal SPP (chef d’équipe) 

Oui 

Non Non 

Non 

Oui 

Oui 

Je suis caporal ou caporal-chef SPP 
en activité au moment 

de la clôture des inscriptions,  
soit le 15 avril 2024 

Je justifie d’un total  
de 6 années d’ancienneté 
dans le grade de caporal  
et/ou caporal-chef SPP 

au 1er janvier 2025 


